
 

 

 

  

Communiqué de presse − Berne, le 9 juin 2016 

Votation générale: non à la révision tarifaire proposée 

Un signal clair pour les ajustements nécessaires et la poursuite 
des négociations  
Les médecins facturent leurs prestations ambulatoires avec le tarif TARMED. Comme la struc-
ture créée dans les années 90 ne correspond plus aux conditions actuelles, la FMH et les so-
ciétés de discipline médicale se sont lancées dans sa révision avec les partenaires tarifaires. 
Tous les membres ordinaires ont été invités dans le cadre d’une votation générale à se pro-
noncer sur cette révision tarifaire. Les membres ont rejeté le projet sous cette forme. Pour la 
FMH, il s’agit à présent de reprendre la révision selon les souhaits de ses membres et de 
poursuivre les négociations avec les partenaires tarifaires. Car ni une nouvelle intervention du 
Conseil fédéral dans le tarif, ni la perte de l’autonomie tarifaire ne sont des alternatives envi-
sageables.  
Depuis 2004, les médecins facturent leurs prestations ambulatoires avec la structure tarifaire natio-
nale uniforme TARMED. Plus personne ne conteste la nécessité de réviser cette structure qui repose 
sur des données de 1996 et qui, depuis son introduction, n’a été ni régulièrement mise à jour ni adap-
tée à la situation économique. Jusqu’au 28 mai 2016, 40’620 membres de la FMH ont été invités 
dans le cadre d’une votation générale à se prononcer sur la révision globale proposée. Sur les 15’545 
bulletins de vote reçus, 15’269 étaient valables; le taux de participation se monte donc à 38,27%. 
 Résultats de la  

votation générale du 
9 juin 2016 

Recommandations de 
la Chambre médicale 
du 28 avril 2016 

Structure tarifaire  
ats-tms version 1.0 

NON (54%) OUI (70%) 

Modèle «facteur médical individuel» FaMI NON (87%) 
 

NON (52%) 

Question subsidiaire: en cas de rejet du FaMI:  
accepter malgré tout la structure tarifaire? 

NON (56%) 
 

OUI (65%) 

Convention de normalisation  
version 0.3 du 25.3.2016 avec le facteur de normalisation 0,73 

NON (89%) 
 

NON (53%) 

Question subsidiaire: en cas de rejet de la convention de normali-
sation: acceptation à condition d’une correction dans un délai de 5 à 
10 ans? 

NON (60%) 
 

OUI (56%) 

Convention de base LAMal version 10.2 du 08.03.2016 NON (55%) 
 

OUI (70%) 

Convention de base LAA version 0.7 du 08.03.2016 NON (56%) 
 

OUI (63%) 

 
Alors que la Chambre médicale, le «parlement» de la FMH, avait approuvé cette révision sur le fond 
en avril dernier – avec des réserves pour le facteur de normalisation –, les membres de la FMH ayant 
droit de vote se sont prononcés nettement contre la solution proposée, même si le rejet de la struc-
ture tarifaire a été plutôt serré. Ils soulignent ainsi qu’ils n’étaient pas prêts à accepter indéfiniment la 
neutralité des coûts.  

Par conséquent, la FMH ne va pas déposer de tarif et invitera les médecins qui se sont opposés pour 
développer avec eux des solutions. Une proposition de tarif élaborée en concertation avec toutes les 
organisations médicales et soutenue démocratiquement est la seule voie juste. Mais surtout, la FMH 
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va s’impliquer pour que les négociations continuent et défendre qu’un tarif médical n’est acceptable 
qu’avec le soutien du corps médical. C’est dans ce sens que nous allons revenir vers nos partenaires 
tarifaires et les autorités d’approbation. 
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